PROJET D'ETABLISSEMENT


Le texte ci-dessous constitue notre "Projet d'Etablissement". Il exprime notre volonté collective de concrétiser le projet éducatif et pédagogique de notre Pouvoir Organisateur en réalisant les actions définies comme prioritaires par et pour notre communauté éducative. Celles-ci s'inscrivent dans le cadre du décret "Missions" du 24 juillet 1997 et en cohérence avec l'inspiration du projet éducatif du réseau, "Mission de l'école chrétienne", ainsi que des projets pédagogiques de la Fédération de l’Enseignement Secondaire Catholique.

La réalisation de ce "Projet d'Etablissement", qui est une œuvre collective, nécessite la collaboration des différents partenaires: élèves, parents, enseignants, éducateurs, direction, pouvoirs organisateurs, acteurs externes. Cette responsabilité partagée par les différents acteurs s'exerce aux différentes étapes du projet, notamment sa conception et son évaluation.


La mise en œuvre de notre "Projet d'Etablissement" ne débute pas avec l'obligation décrétale: elle s'inscrit dans la continuité des actions entreprises ces dernières années et dans la tradition de notre école. Ces réalisations déjà présentes constituent un appui important sur lequel les innovations projetées s'enracinent. C'est pourquoi on trouvera également des traces de ce "capital départ" dans le texte ci-dessous.


Le "Projet d'Etablissement" représente une intention que nous nous engageons à concrétiser. En choisissant ces quelques priorités, notre objectif est de les faire aboutir. Bien entendu, ces intentions doivent être confrontées aux réalités du terrain et notamment à une disponibilité des moyens nécessaires à leur mise en œuvre. Pour effectuer cette confrontation entre nos intentions et nos actions, nous nous engageons à évaluer régulièrement l'avancement de notre projet ainsi que les résultats. Pour respecter la dimension partenariale de ce projet d'établissement, l'évaluation de celui-ci s'effectuera notamment au Conseil de Participation qui en a reçu mandat. Si des actions n'ont pu aboutir, si des défis n'ont pu être relevés, au moins devrons-nous en identifier les raisons et mettre en œuvre les actions de régulation nécessaires.


Cette introduction décrit l'esprit dans lequel nous souhaitons que ce texte soit lu tant au départ qu'au terme de notre Projet d'Etablissement.

Présentation – Identité de l'école

L'Institut Libre du Condroz Saint François est un établissement secondaire. Il est constitué:


- d'un premier degré


- d'un deuxième et troisième degrés



* Enseignement général de transition: latin, sciences, mathématiques, langues 
                 modernes, sciences économiques.



* Enseignement de qualification: 






- Gestion (en 3ème et 4ème années)





- Techniques artistiques





- Technicien Commercial (en 5ème et 6ème années)






- Agronomie et technicien en agriculture





- Technicien en Environnement (en 5ème et 6ème années)

Il est organisé par l'A.S.B.L. Pouvoir Organisateur I.L.C. St François, rue du Perron 31 à 4590

OUFFET. Les statuts  ont été publiés au Moniteur Belge du 10/02/94 sous le numéro d'identification 2406-94.

Le P.O. est constitué de personnes privées. 

L'Evêché de Liège y est représenté par des administrateurs délégués désignés par lui. Le doyen d'Ouffet y représente la communauté chrétienne de la région.

"Au cœur d'une région rurale (le Condroz), dans un cadre de vie sain et paisible, un établissement à taille humaine, un enseignement de qualité, une tradition chrétienne vivante, une école familiale à vocation européenne…".

Destin lié au Val Notre-Dame d'Antheit depuis 1986.

Les fondements, les références

( La tradition judéo-chrétienne: "Tu ne tueras point, tu aimeras ton prochain comme toi-même"

( Les Droits de l'Homme et du Citoyen: "Tous les Hommes naissent libres et égaux en droits"

( Le texte du SeGEC: Mission de l'école chrétienne de janvier 2007.
( Le décret "Missions" de la Communauté Française du 24 juillet 1997

· L'I.L.C. St François relève du réseau de l'Enseignement Libre Catholique en communauté française (SeGEC) et plus particulièrement de l'Evêché de Liège et de la zone de Huy.


A ce titre, il adhère pleinement au projet éducatif proposé par le Conseil Général de l'Enseignement Catholique dans le document intitulé "Mission de l'école chrétienne" de janvier 2007.

Selon les besoins du temps, les communautés chrétiennes ont pris de façons diverses leurs responsabilités dans l'éducation des jeunes et la formation des adultes. Les écoles chrétiennes sont les héritières de cette attitude responsable. Dans un monde qui change, l'école chrétienne doit approfondir ce qu'elle est et ce qu'elle vise pour pouvoir redire son identité.




a) Au fondement de l'école chrétienne se trouve l'intuition que la formation de l'homme doit s'inscrire dans une perspective éclairée non seulement par la raison mais aussi par la foi, l'espérance et la charité. Cette conviction fonde l'humanisme chrétien. L'Ecole chrétienne a donc la conviction qu'elle n'humanise en plénitude qu'en ouvrant à Dieu et au Christ. Ce fut la conviction de Pères Fondateurs de l'I.L.C. St François. Cette conviction est une vocation toujours à remplir que l'I.L.C. St François d'aujourd'hui reprend à son compte.




b) L'Ecole chrétienne, comme toute école, entend poursuivre les objectifs généraux du système éducatif.
· L'I.L.C. St François est une école reconnue et subsidiée par la Communauté Française de Belgique sous le matricule 251.6.244.001.


A ce titre, elle adopte les objectifs fixés à l'article 6 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'Enseignement Fondamental et de l'Enseignement Secondaire.




a) Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chaque élève.


b) Amener tous les élèves à s'approprier des savoirs et à acquérir des compétences qui les rendent aptes à apprendre toute leur vie et à prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.


c) Préparer tous les élèves à être des citoyens responsables capables de continuer au développement d'une société démocratique, solidaire, pluraliste et ouvertes aux autres cultures.


d) Assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale. 

Les objectifs prioritaires

1. Pastorale et formation spirituelle

L'Esprit

Fidèles à  des Fondateurs et de François d'assise, nous proposons aux membres de notre communauté scolaire un idéal de vie, inspiré par l'Evangile et nous nous soucions de chacun dans toutes les dimensions de sa personnalité, non seulement intellectuelle mais aussi et surtout humaine. L'élève est accueilli tel qu'il est au point où il se trouve. L'équipe éducative l'accompagne pour l'aider à progresser et s'épanouir.

Les temps forts

( Des retraites pour aider à mieux vivre ensemble, réfléchir à des questions essentielles.

( Célébrations  à certaines occasions.

( Activités de Carême: solidarité avec les pauvres, solidarité entre les élèves, meilleure connaissance de notre foi.

Tous ces temps forts permettent à ceux qui le souhaitent de rencontrer Jésus-Christ dans une démarche libre et personnelle.

Souhaits pour l'avenir

Continuer l'équipe d'animation pastorale avec les professeurs et l'élargir aux élèves volontaires. Faire connaître le local de recueillement et créer un panneau d'information d'animation pastorale. (Equipe: professeurs de religions + 2 ou 3 profs = +/- 10% du corps professoral)

2A. Conscientisation au respect de soi-même

Invitation par diverses activités à se connaître soi-même, à découvrir ses forces et ses limites.

Invitation aussi à respecter son corps par une certaine hygiène de vie (par rapport à l'alimentation, au sommeil, à la consommation de boissons alcoolisées et de drogue, à la cigarette,…)

2B. Conscientisation au respect des personnes et des biens dans le cadre d'une éducation à la citoyenneté

Ecole, société de droits et de devoirs
a)
La nécessité d'une loi
"Tous les membres de la société scolaire ont droit à une bonne organisation de la vie commune".

b)
Les sanctions

"Tous les membres de la société scolaire qui portent atteinte aux droits et aux devoirs contenus dans le règlement (= la loi fondamentale) de l'école s'exposent à des sanctions. Les sanctions sont prononcées conformément aux prescriptions du règlement par les personnes et les instances habilitées. Celles-ci garantissent à tous le droit à la défense".

c)
La citoyenneté passe par la participation, par des débats avec des points de vue clairement exprimés.

3.
Enseigner en essayant de promouvoir une pédagogie qui tend à rendre l'élève autonome et qui le met aussi devant ses responsabilités, en respectant les nouveaux programmes basés sur les compétences.

En outre promouvoir une pédagogie qui tient compte des difficultés de l'élève et qui propose des remédiations, sans toutefois ne jamais se substituer à l'élève (ou à ses parents) qui restera seul maître à bord  devant l'étude effective.

4.
La Communication

Le problème posé par la communication n'est jamais totalement résolu. Il a été décidé de le maintenir au cœur des préoccupations de l'I.L.C. St François.

( Réserver un espace à l'affichage des réalisations de la Pastorale.

( Une attention particulière sera accordée aux nouveaux moyens de communication: mass-média   et informatique.

( Accentuer la communication et la collaboration avec les parents.

( Souhait : créer un Comité de Parents pour intéresser les parents à la vie de l'école.
(Accueil des parents en septembre, présentation de l'école lors de la journée Portes Ouvertes,…)
5.
Un enseignement de qualité

Il ne peut se faire sans un équipement et un matériel didactique suffisants.  

( Sans négliger les autres disciplines, un effort particulier sera fait pour les sciences (labo), et pour la formation en langues modernes = accentuer les échanges et correspondre par mail.

( Ouverture vers l'Europe par adhésion à des projets proposés.


